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Indicateurs discutés lors des ateliers autour de l’évaluation des plans d’action quinquennal


Axe 3A – Les Permanences sociojuridiques
Les indicateurs ci-dessous correspondent aux propositions énoncées par les opérateurs lors de la séance du 3 février 2026. Cette liste est non exhaustive et uniquement indicative comme source d’inspiration. Nous vous conseillons de partir de votre plan d’action quinquennal et des données que vous récoltez déjà pour la gestion de votre projet. En cas d’incertitude entre la correspondance entre vos indicateurs choisis et les objectifs opérationnels et les objectifs prévus par le décret et l’arrêté d’exécution, nous vous conseillons également de débuter une conversation avec votre gestionnaire de dossiers. 

· Taux de dossiers de nationalité acceptés par la commune
Cet indicateur permet de renseigner sur la proportion des dossiers de nationalité accompagnés par l’association qui ont été acceptés par la commune.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données
Il s’agit d’une pratique déjà en place au sein de l’association : lors du premier contact, les personnes sont invitées à préciser leur motivation à fréquenter l’association. Ensuite, à la fin du processus d’accompagnement, l’association reprend contact avec elles afin de se renseigner sur l’acceptation ou non de leur dossier par la commune.
>>> Point d’attention
Le refus d’un dossier par la commune peut s’appuyer sur de multiples raisons, dont beaucoup ne sont pas liées à la qualité du travail associatif. Néanmoins, un taux important de dossiers acceptés peut être interprété non seulement comme un indicateur de résultat, mais également comme un indicateur de résilience. Il permet de mettre en évidence la capacité des associations à accompagner et soutenir les bénéficiaires jusqu’aux instances décisionnelles, et à contribuer positivement à l’acceptation des dossiers, malgré un contexte institutionnel complexe et changeant.
Cet indicateur peut être utilisé pour d’autres types de dossiers, comme les demandes d’équivalences de diplôme.

· Rayonnement de l’action de l’association
Cet indicateur permet d’évaluer la capacité de l’association à attirer son public. Le rayonnement de l’action associative ne se limite pas à sa visibilité, mais constitue un indicateur de légitimité, de confiance et d’ancrage territorial. La capacité d’une association à attirer des publics issus de différents quartiers et peut-être de diverses origines traduit sa reconnaissance par les bénéficiaires eux-mêmes, mais aussi par l’écosystème associatif et institutionnel dans lequel elle s’inscrit.
Le fait que des personnes arrivent à l’association par bouche-à-oreille ou sur orientation d’autres associations, services ou institutions indique que l’action est perçue comme pertinente, accessible et utile. Cet indicateur permet ainsi de rendre visible un travail souvent informel et peu quantifiable : la construction de relations de confiance durables avec les publics et les partenaires. Dans un contexte institutionnel instable ou contraignant, le rayonnement aussi peut également être interprété comme un indicateur de résilience. Malgré les obstacles structurels, l’association continue à être identifiée comme un repère, un espace-ressource et un point d’appui pour les personnes et les acteurs du territoire.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données
L’association demande habituellement aux bénéficiaires comment ils ont connu l’association : par quel canal ils y sont arrivés, qui les a orientés ou recommandés (bouche-à-oreille, autre association, institution, etc.). Ces informations permettent d’identifier les sources de visibilité et de rayonnement de l’action associative.
Points d’attentions :
Cet indicateur démontre la capacité de l’association de s’appuyer sur d’autres associations, services ou institutions pour se faire connaître et attirer les publics. De ce fait, cet indicateur pourrait être considéré comme un indicateur de ressources. 
Cependant, cet indicateur pourrait également mettre en lumière la contribution de l’association à la cohésion territoriale : en accueillant des publics diversifiés et en étant reconnue au-delà de son périmètre immédiat, elle participe à réduire les inégalités d’accès à l’information et aux droits, tout en renforçant les dynamiques de solidarité entre acteurs locaux. De ce fait, cet indicateur pourrait être considéré comme un indicateur de résultats.



· Accessibilité linguistique
Cet indicateur porte sur les langues dans lesquelles l’association est en mesure d’accueillir et d’accompagner les bénéficiaires. Il constitue également un indicateur de la diversité des profils rencontrés et de la capacité de l’action associative à s’adapter aux besoins linguistiques des publics. L’accessibilité linguistique constitue un levier central d’égalité d’accès aux droits. La capacité d’une association à accueillir et accompagner des bénéficiaires dans différentes langues permet de réduire les barrières linguistiques qui constituent, pour de nombreux publics, un frein majeur à l’accès à l’information, aux services et aux démarches administratives.
Cet indicateur reflète un travail souvent invisible : la mobilisation de compétences internes, de ressources informelles ou de réseaux de soutien afin de garantir une compréhension mutuelle et un accompagnement de qualité. Dans un contexte institutionnel complexe, où les démarches administratives sont de plus en plus exigeantes sur le plan linguistique et procédural, l’accessibilité linguistique peut également être lue comme un indicateur de résilience et d’inclusion. Elle montre la capacité de l’association à maintenir un accueil effectif et digne, même lorsque les dispositifs institutionnels ne sont pas pleinement adaptés à la diversité linguistique des publics.
Informations collectées / Méthodes de collecte des données
Lors de l’entretien d’accueil, l’association demande habituellement aux bénéficiaires quelles langues ils et elles parlent. Cette information permet de mobiliser, lorsque cela est possible, des collègues maîtrisant ces langues ou d’activer des ressources adaptées (interprétariat, outils de traduction, supports multilingues) afin de faciliter l’accompagnement. Ensuite, l’association vérifie que la demande sollicitée a pu être traitée, malgré le fait que la personne ne parle que sa propre langue.
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